
mgortarnce des 8sociatisns et des fondations dens la vie de la Naton et leur cotributon & fmterêt general stfient que les autorités adminstrat:ves décident de 
leut apporter un soutien financiem ou matériel H en va dr mème pour les tédergt ios sportives et les igues protessonneles 'dinistration, gur dot e'ie méme restre des 
corpte aU citoyens, utifiet du bon usape des derjers publirs et de la tetonnassancr queie peut ibae, est todeo àsas sutes que le organistes béne!iciaires de 
subventions publques ou d'un agrement respectent le pate républicair 

CON TRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

Decret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'nppiiction da l'erticte 10-t de la lol N 2000-321 
Du 12 Bvril 2000 et approuvant le contrat dengagernent répubticain 

Des associations et fondations bénétician de subventions publiques ou d'un agréent de r'Etat 

A cette fin la loi n'2021-1 109 du 24 sot 2021 rontortant le respet des principes de la Répubgue a n°tut ie contrat d engngerment républicarn 

Conformément aux dispositions des articles 10 1 et 25 1 de la to n2o(0 321 du 12 # 2030 giatye a droits des citoyes dans leurs relations avec les 
administrations, Ie présent contrat a pour objet de préciser les engagements ue prernd tote arsor tson o fordalon qi sod ite une sutvenion gublique ou us agrément 
de Fltat Airsi, l'assoiation ou la fondaticon e e'erngage ( ) A respectet les principes de therte, d egxité, de tr atetnitt et de dgnté de la personne humaine inst que les 
symiboles de la République ( )», à ne pas remettre en cause le caractere latque de la Repubiie etsbetenr de toute xtion port ant atteinte à >ordre publlc » 

Ces engagements sont sOUscrits dans le respet des libertés c0nstitstonnelleet resonnues. hotare nt la erté d sssocLation et la liberté dexpresston dont 
découlent la liberté de te réunir, de manilester et de créstion 

ENGAGEMENT n1 : RESPtCT DES LOIS DE LA RÍPUBLIOUI 
Le resped des kois de la République s'impose aux associations et eux tordations q ne dovernt entreprendre ni inciter a aucune action mantfestement contraire à la lo, 
violente ou susceptible d'entrainer des troubles graves à l'ordre public 

association ou la fondation bénéficiaire s'engage & ne pas se prêvalou de comvictions politiques, philosophiques ou reigeuses pour saffranchir des règles communes 
regissant ses relations avec les collectivités publiques. Clie sengage natamment à ne pas rermettre en cause le caractere lsique de la République 

ENGAGEMENT n2 : LIBERTÍ DE CONSCIENCE 
'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, notarnrment des benéficiaires de ses services, et s'abstient 
de tout acte de prosélytisme abusif exercé notament sous la contrainte, la enace ou la pression. Cet engagerment ne fait pas otstacie à ce que les associations ou fondations 
dont l'objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requierent de leurs membres une adhèsion loyale à regard des valeurs ou des Croyances de l'organisation 

ENGAGEMENT n°3: IBERTÉ DES MEMBRES DE 'ASSOCIATION 
1'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'artiche 4 de la loi du ler juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement exclu 

ENGAGEMENT n°4:ÉGALUTÉ ET NON-DISCRIMINATION 
'association ou la fondation s'engage à respecter légalité de tous devant la lo. Elie sengage, dans son fonctionnement interne cormme dans ses rapports avec les tiers, à ne 
pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelie, Iidentité de genre, I'appartenance réeile ou supposée à une ethnie, une Nation, une 
prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
Cautionner ou encourager de telles disciminations. Llie prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permett ant de lutter contre toute forme de violence 
à caractère sexuel ou sexiste 

ENGAGEMENT n'5: FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
l'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les 
tiers, 'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes 
de racisme et d'antisémitisme 

ENGAGEMENT n°6: RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
l'associetion ou la fondation 'engage & n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune sction de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne 

humaine Ele s'engage à respecter les lois et reglements en vigueur destinés a protéger la santé et rintégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de 
ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissenents oU sa négligence Elie s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité 
psychologgue ou physique de ses mernbres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, 
Que ce soit par des pressons ou des tentatives d'endoctrinernent Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucurne action de nature à compromettre le développement 
physuque, attectif, intellertuel et social des mineurs, ains1 que leur santé et leur sécurite 

Lieu 

ENGAGEMENT n7:RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBIQUE 
l'ansociation s'engageà tespecter le drapsau tricolore, rhymne national, et la devise de la République. 

Oustaeha 
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